
Nous appeler et nous viendrons récupérer la pétition : 06 83 97 86 21 

 
 
Stationnement à Nice : Nice au Coeur veut  une réforme 

plus simple, plus juste et moins chère 
 
Nous voulons passer la durée maximale autorisée du stationnement de 2h15 à 
4h !  
En effet les 2h15 maximales décidées par le maire ne sont pas sans incidences 
sur le quotidien des Niçois à trois niveaux. Elles posent : 

 Un problème pour l'organisation du travail dans certains commerces et 
professions libérales. 

Un problème dans la relation commerces-clients avec un manque à gagner. 

Un problème pour les loisirs (cinéma par exemple) et le shopping en centre 
ville. 
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